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1 PREAMBULE  
Un contrat appelé « contrat de Tête de Bassin Versant » a été mis en place en janvier 2007, 

pour une durée de cinq ans sur le territoire de la vallée du Sichon, par la Communauté de Communes 
de la Montagne Bourbonnaise, les communes de Busset et Lachaux (63), l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, le Conseil Général de l’Allier et le SIVOM Vallée du Sichon. 

 
Dans le cadre des dispositifs de la nouvelle Politique Agricole Commune, et en lien avec la 

DRAF Auvergne, la Communauté de Communes de la Montagne Bourbonnaise (CCMB) se 
propose aujourd’hui comme opérateur pour la mise en place des Mesures Agro-
environnementales (MAE), dispositif territorialisé qui prend la suite des Contrats Territoriaux 
d’Exploitation (CTE) et des Contrats d’Agriculture Durable (CAD).  

A ce titre, la CCMB constituerait alors un intermédiaire entre l’Etat et les agriculteurs pour la 
contractualisation de MAE Territoriales sur le bassin versant du Sichon, qui concerne tout ou partie 
des communes de :  
 

� La Guillermie, 
� Lavoine, 
� Ferrières-sur-Sichon,  

� Arronnes, 
� Le Mayet de Montagne, 
� La Chapelle, 

� Molles, 
� Busset, 
� Lachaux. 

 
 
Rappelons qu’une MAE T peut être construite sur un territoire de projet, au titre soit d’un enjeu 

« eau » (en lien avec l’application de la Directive Cadre sur l’Eau), soit d’un enjeu « Natura 2000 ». 
Sur un même territoire, un opérateur peut en outre proposer aux agriculteurs ces deux catégories de 
MAE T, si le territoire de projet est concerné par ces deux enjeux.  

Le présent document ne s’intéresse qu’aux seules MAE T « Bassin Versant du Sichon » 
définies par rapport à l’enjeu « eau » reconnu sur le territoire du bassin versant du Sichon. Ces 
MAE T seront co-financées par le FEADER d’une part et l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne d’autre 
part. Ce dernier financeur exige en effet, en amont de l’octroi d’aides directes aux agriculteurs, la 
réalisation d’un diagnostic de territoire individualisé (à l’échelle de la parcelle). 

2 MAITRISE D ’OUVRAGE  
La maîtrise d’ouvrage du présent diagnostic est assurée par la CCMB. 
Concernant le volet « agricole » du Contrat de Bassin Versant, la CCMB coordonne un comité de 

pilotage agriculture. 
Ce comité de pilotage (et son groupe de travail ’MAE T « Bassin Versant du Sichon »’) réunit des 

professionnels locaux ; les Organismes Professionnels Agricoles ; les collectivités et EPCI concernés 
par le bassin ; les administrations et établissements publics et des associations.  

Ces partenaires seront amenés à suivre le travail relatif au présent document afin 
d’accompagner le comité de bassin versant et la CCMB dans la mise en place des MAE T 
« Bassin Versant du Sichon » avec les professionnels locaux et les organismes agricoles. 

3 CONTEXTE ET OBJET GENERAL DU DIAGNOSTIC  
 
L’objectif actuel de la CCMB est de mettre en place un projet agro-environnemental pour gérer au 

mieux la ressource en eau de son territoire. 
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Dans le souci d’assurer une contractualisation volontaire optimale auprès de la profession 
agricole, le comité de pilotage a choisi de bien prendre en considération les besoins et 
contraintes de la profession agricole. 

 
Il s’agira de réaliser un diagnostic de territoire individualisé en investiguant chez les agriculteurs 

qui exploitent des parcelles situées sur le bassin versant du Sichon (cf. carte en annexe 1) et qui sont 
susceptibles de contractualiser des MAE T « Bassin Versant du Sichon ». Le titulaire du marché 
investiguera auprès des exploitants présents sur le bassin versant du Sichon. 

4 PERIMETRE DU DIAGNOSTIC  
 
Le présent diagnostic sera réalisé de façon exhaustive auprès de l’ensemble des exploitants ayant, 

sur le territoire du bassin versant du Sichon, au moins une parcelle exploitée. 
Pour information, la surface du bassin versant du Sichon avoisine 235 km². 
 
Le titulaire du marché lancera la réalisation du diagnostic sur la base d’une liste d’exploitations 

qui lui sera fournie par la CCMB à la signature de l’acte d’engagement. Le diagnostic concernera au 
maximum 120 (cent vingt) exploitations. Le souhait de la CCMB est que chaque agriculteur soit 
contacté et informé, qu’il contractualise ou non. Le diagnostic doit être un élément fort 
d’information (caractère pédagogique). 

5 OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC  
 
L’objectif du présent diagnostic est multiple : 

- préparer la contractualisation des MAE T « Bassin Versant du Sichon » dès 2009, 
- constituer, pour les exploitants concernés, un support pédagogique pouvant servir de façon 

plus générale à la mise en place du volet agricole du Contrat de Bassin Versant. Ce 
diagnostic permettra, via la contractualisation de MAE T notamment, de sensibiliser les 
agriculteurs à un ensemble de pratiques respectueuses de la ressource en eau, à mettre en place sur 
leur exploitation ; 

- diagnostiquer l’état des clôtures en bordure de cours d’eau. 
 

Ce diagnostic de territoire individualisé devra donc, au niveau de chaque exploitation 
investiguée : 

1. évaluer, à l’échelle des îlots de parcelles, les risques de pollutions diffuses liées tant à la 
sensibilité du milieu qu’aux pratiques agricoles, 

2. évaluer, pour l’ensemble de l’exploitation, les risques de pollutions ponctuelles, 
3. déterminer, quantifier et localiser, en concertation avec l’exploitant (notamment pour le 

respect des exigences liées aux cahiers des charges auxquels il souscrit déjà 
éventuellement : AOC, AB, etc.) et la CCMB, parmi les différentes MAE T  définies par le 
comité de pilotage, celles qui sont les plus adaptées pour répondre aux enjeux de la 
protection du milieu aquatique, 

4. informer les exploitants sur les économies d’eau possibles avec les systèmes de 
collectes d’eaux pluviales, évaluer le nombre d’exploitants susceptibles d’être intéressés, 
des aides publiques à l’investissement existent ; 

5. diagnostiquer l’état des clôtures par parcelle en bordure de cours d’eau (dans le but 
par la suite d’éviter le piétinement des berges et de favoriser la remise en pâture des 
prairies de fonds de vallée).  



 
 

Contrat de Bassin Versant du Sichon 
Mise en place de MAE T « Bassin Versant du Sichon » par la CCMB 
Diagnostic de territoire individualisé préalable sur le bassin versant. 
 

4 

 

6 REALISATION DU DIAGNOSTIC  
 
Le diagnostic de territoire individualisé compilera l’ensemble des diagnostics réalisés auprès 

des exploitants. 
Ce diagnostic s’articulera autour des 4 axes qui suivent. 

6.1.1 Caractérisation de l’exploitation 
Il s’agira de compléter la base de données de la CCMB « exploitations du bassin versant du Sichon », 
en définissant : 

 La forme juridique des exploitations, le nom des exploitants et leurs coordonnées 
complètes, 

 Adhésion de l’exploitant à d’éventuels cahiers des charges (AOC, AB, etc.), 
 Les conditions d’accès au dispositif MAE T (âge, revenu issu de l’agriculture, 

etc.). Le titulaire veillera ainsi à vérifier que les conditions spécifiques de 
contractualisation des MAE T soient respectées par chaque exploitation 
investiguée. 

6.1.2 Évaluation des risques de pollutions diffuses 
Une cartographie des parcelles exploitées et de leur utilisation (assolement en cours, rotation, 
localisation des jachères) sera réalisée.  
Le fonctionnement de l’exploitation sera réalisé (ateliers de production et fonctionnement de 
l’exploitation). 

 
Sur la base des pratiques agronomiques déclarées par l’exploitant et en s’appuyant sur une évaluation 
de la sensibilité du milieu, le diagnostic analysera les risques de pollution liés : 

 à la fertilisation azotée, 
 à l’utilisation des produits phytosanitaires, 
 aux pratiques au champ : érosion, surpâturage, destruction d’habitats et 

zones annexes au milieu aquatique, drainage, etc. 
 

La sensibilité du milieu sera évaluée via les critères suivants : 
 Eau : identification du réseau hydraulique (fossé susceptible de collecter 

l’eau de la parcelle, drain aboutissant au cours d’eau, point exutoire, ru 
temporaire, eau provenant d’une parcelle ou d’une surface damée en amont, 
etc.). 

 Habitats présents : présence et qualité fonctionnelle de linéaires tampons 
(état des haies, talus, dispositifs enherbés, etc.), efficacité des zones tampons 
(existence de courts-circuits hydrauliques, entretien des prairies, etc.), 
éléments renforçant les écoulements (chemin, route, talus dans le sens de la 
pente), 

 Sols : pente, profondeur et perméabilité des sols. 
 

6.1.3 Évaluation des risques de pollutions ponctuelles 
Il s’agira d’étudier les risques liés : 

 au stockage des produits phytosanitaires et à leur manipulation lors des phases 
de remplissage, de rinçage du matériel et de gestion des fonds de cuve, 

 à l’état et de la sécurisation du stockage d’engrais et de fuel, 
 et à la récupération et au stockage des effluents élevage. 
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6.1.4 Caractérisation des MAE T Sichon à retenir  
Il s’agira, au vu du fonctionnement et des contraintes de l’exploitation d’une part, au vu de la 
sensibilité des milieux et de l’évaluation des risques d’autre part, de proposer en concertation avec 
l’exploitant, la CCMB et le comité de pilotage, les MAE T « Bassin Versant du Sichon » à retenir 
pour l’exploitation, en identifiant :  

 - la (ou les) mesure(s) à retenir, 
 - leur localisation, 
 - les surfaces à engager. 

 
Le diagnostic devra également recenser les exploitants susceptibles d’être intéressés par 
l’acquisition de systèmes de collectes d’eaux pluviales. Il devra également évaluer l’état des 
clôtures par parcelle en bordure de cours d’eau (dans le but par la suite d’éviter le piétinement des 
berges et de favoriser la remise en pâture des prairies de fonds de vallée).  

7 MODALITES DE REALISATION DU DIAGNOSTIC  
 

 
 Ce diagnostic sera à réaliser, sur le bassin versant du Sichon, donc selon les exploitations : 

- au sein du siège d’exploitation, 
- et/ou au sein de tous les bâtiments d’exploitation, 
- et/ou sur les parcelles exploitées.  

7.1 Délais de réalisation 
La durée totale du diagnostic est évaluée à 2 jours par exploitation, soit environ 240 jours pour 

l’ensemble du bassin versant du Sichon. Dans son offre, le candidat pourra néanmoins discuter (de 
façon argumentée) cette estimation afin de la réévaluer. 

 
Ce travail sera complété par une synthèse à l’échelle du territoire permettant de localiser, qualifier 

et quantifier les secteurs les plus sensibles, les pratiques à risques et la mise en œuvre des MAE T 
correspondantes. Dans son offre, le candidat estimera le temps nécessaire à la réalisation de cette 
synthèse. 
 

La durée totale du diagnostic de territoire individualisé sera estimée (de façon argumentée) 
par le candidat. Quoiqu’il en soit, le travail sera à réaliser avant le 15 janvier 2009 au plus 
tard  (afin de permettre par la suite à la CCMB de préparer convenablement la contractualisation des 
agriculteurs pour 2009). 

7.2 Rendu du diagnostic 
 Nous voulons prendre connaissance du modèle de fiche « diagnostic » qui sera proposé 

aux agriculteurs. 
 

Le rendu final du diagnostic comprendra : 
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 Pour chacun des diagnostics d’exploitation : 2 exemplaires papier1, leur version informatique 
modifiable et leur version informatique PDF d’un seul tenant. Ces diagnostics seront composés 
d’une partie texte et d’une partie cartographique (sur orthophotoplan et IGN SCAN 25). 

 
 Pour la synthèse territoriale : 2 exemplaires papier, la version informatique modifiable et la 

version informatique PDF d’un seul tenant. Cette synthèse comprendra une partie texte et une 
partie cartographique (sur orthophotoplan et IGN SCAN 25).  

 
 L’ensemble des questionnaires d’enquête complétés. 

 
L’ensemble des éléments cartographiques (parcellaires, éléments du milieu, facteurs de risques, 

pratiques) sera fourni à la CCMB en format SIG MapInfo. 

7.3 Animation relative au diagnostic 
En termes d’animation, la CCMB se chargera de prévenir les agriculteurs concernés du lancement 

du diagnostic de territoire individualisé.  
Par ailleurs, des rencontres régulières (physiques et/ou téléphonique) seront réalisées entre le 

titulaire et le maître d’ouvrage : 
 lors du lancement du diagnostic, 
 à l’issue de l’élaboration de la méthode d’enquête et du questionnaire, 
 à l’issue de la phase de test du questionnaire, 
 à l’issue de la phase d’enquête, avant le travail de compilation des informations 

dans la synthèse territoriale. 
 

De plus, à l’issue de la réalisation du diagnostic, le prestataire se chargera de l’animation de deux 
rencontres de restitution de son travail : en comité de pilotage et auprès des agriculteurs rencontrés. 
Outre ces deux rencontres, le candidat proposera en option le coût forfaitaire d’organisation 
d’une rencontre supplémentaire. 

7.4 Propriété des documents réalisés 
Tous les documents produits en exécution du présent marché seront la propriété de la CCMB. Il 

en est de même pour tous les documents qui pourront être remis au titulaire du marché par le maître 
d’ouvrage et toute administration. 

7.5 Modalités de paiement  
Le maître d’ouvrage propose de régler l’intervenant en un unique versement, par mandat 

administratif, 45 jours à compter de la réception de sa facture qui pourra être envoyée par le titulaire 
après présentation du rendu du diagnostic. Le candidat pourra néanmoins proposer dans son offre 
un échéancier pour procéder au paiement de la prestation en plusieurs versements successifs. 

 
Le contractant subira une pénalité de 1/300ième du montant du marché (montant HT) par jour de 

retard (par rapport à la date du 3 novembre 2008) (y compris dimanche et jours fériés) dans 
l’achèvement de son travail. 

 
Le maître d’ouvrage peut en outre, à tout moment, qu’il y ait une faute ou non du contractant, 

mettre fin à l’exécution de la prestation avant l’achèvement de celle-ci, par une décision de résiliation 

                                                 
1 un pour l’exploitant et un pour la CCMB. 
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du marché, notifiée dans les conditions du 4 de l’article 2 du Cahier des Clauses Administratives 
Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles. 
 

         7.6 Critères de sélection des candidatures  
� Prix : 50 % 
� Valeur technique : 40 % 
� Engagement sur les délais : 10 % 

 
 Les candidats devront fournir, en plus de leurs modalités de réponse aux présents cahiers des 

charges, les pièces suivantes : 
- références de moins de 5 ans sur des études similaires ; 
- moyens humains et matériels mis à disposition du maître d’ouvrage ; 
- curriculum vitæ des personnels du bureau d’études en charge de ce travail ; 
- le prix total de la prestation intégrant le coût journée des différents intervenants du bureau d’étude et 
le détail du coût par phase ainsi que du nombre de journées ingénieurs et/ou techniciens, les prix 
doivent être valables trois mois à compter de la date limite de réception des offres ; 
- moyens du bureau d’études en informatique. 
Ainsi que les formulaires de marchés publics joints ou téléchargeables sur le site du Ministère des 
Finances www.minefi.gouv.fr « espace marché public » : DC4, DC5, DC7 (ou cerfa n°3666), DC8, 
DC13 ou sur le site de la Communauté de Communes de la Montagne Bourbonnaise www.montagne-
bourbonnaise-auvergne.com 

 
Le bureau d’études aura la possibilité de s’organiser en groupement pluridisciplinaire pour 

répondre au mieux à la commande. 
 

Les propositions du bureau d’étude devront être retournées au plus tard : 
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En précisant la mention « DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE INDIVIDUALISE PREALABLE A 
LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES TERRITORIALES 

SUR LE BASSIN VERSANT DU SICHON » 
�
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Le présent cahier des charges fait partie intégrante de la commande. 
Il doit être retourné, chaque page paraphée, signé avec l’ensemble des documents décrits en 
page 7. 
 
 

Fait à  , le 
(Cachet, signature et nom du représentant mandaté) 
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8 ANNEXES 
 
- Annexe 1 : 

Le périmètre d’étude : 
Le bassin versant du Sichon : neuf communes (une partie des communes du 

Mayet-de-Montagne, de Busset et de Lachaux ne sont pas concernées) 
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�
- Annexe 2 : 
Liste des documents mis à disposition par la CCMB (documents à maîtrise d’ouvrage de la CCMB) : 
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